
LE MOT DU PRÉFET
Déjà  plus  de  2  millions  d’injections  ont  été  réalisées  dans  le  Var  depuis  un  an,  preuve  de  la
mobilisation  autour  de  l’État  d’un  grand  nombre  d’acteurs :  collectivités  locales,  service
départemental  d’incendie  et  de  secours,  Armées,  personnels  de  santé,  en  particulier  les
communautés  professionnelles  territoriales  de  santé,  associations  de  sécurité  civile…   qu’ils  en
soient toutes et tous remerciés.

Cet effort, déployé depuis un an, nous devons le poursuivre et même l’amplifier ces prochaines
semaines pour endiguer au plus vite la vague du nouveau variant qui déferle sur notre pays depuis
plusieurs semaines.

Aujourd’hui,  toutes  les  énergies  sont  réunies  pour  accroître  nos  capacités  de  vaccination  et
l’inauguration d’un nouveau centre à l’Escale Ronarc’h en est une parfaite illustration. La montée
en puissance des autres centres libère aussi de nouveaux créneaux pour se faire vacciner.

Nous  allons  désormais  nous  employer  à  augmenter  l’offre  vaccinale  pour  les  plus  jeunes  et
répondre ainsi aux demandes des parents. La mobilisation se poursuit !

Evence Richard

INDICATEURS DE SUIVI ÉPIDÉMIOLOGIQUE POUR LE VAR AU 11 JANVIER 2022
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Nombre de tests réalisés 60219 79470 92123 102897 106488 107669 141638

Nombre de tests positifs 3994 5681 7711 9510 10560 17181 26127

Taux de positivité 6,60 % 7,10 % 8,40 % 9,20 % 9,90 % 16,00 % 18,40 %

Taux d’incidence 
(pour 100 000 hab) 372 529 718 886 983 1600 2433

 INDICATEURS SANITAIRES 
- Nb de décès en établissement de 
santé : 1866

-  File  active  des  patients
hospitalisés  en  unité
conventionnelle : 286

-  File  active  des  patients
hospitalisés en réanimation : 86
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Point épidémiologique



Lundi 10 janvier 2022, le Premier ministre a annoncé une simplification du protocole sanitaire dans
les établissements scolaires, l’objectif étant de laisser au maximum les écoles ouvertes. 

Ainsi, à  partir du vendredi 14 janvier 2022, le protocole de contact-tracing, disponible  ICI, est le
suivant :

➢ Les élèves identifiés comme cas contact à la suite de l’apparition d’un cas confirmé dans une
classe peuvent poursuivre la journée ou la demi-journée de classe. Il n’est plus demandé aux parents
de venir chercher leur enfant immédiatement.

➢ Les élèves cas contact de moins de 12 ans ainsi que les élèves de plus de 12 ans bénéficiant
d’un  schéma  vaccinal  complet  se  verront  remettre  gratuitement  3  autotests  en  pharmacie et
n’auront plus à réaliser obligatoirement un test antigénique ou un test PCR. 

Des tutoriels vidéo sont à la disposition des familles sur le site
du ministère de la Santé pour réaliser un autotest.

➢ Il n’est plus demandé aux parents de présenter une attestation après chaque autotest. Ils
devront produire, lors du retour en classe des enfants cas contact,  une attestation sur l’honneur
unique de  réalisation  du  premier  autotest,  du  résultat  négatif  de  ce  dernier  ainsi  que  de  leur
engagement à réaliser les autotests à J+2 et à J+4, et à ne pas envoyer leur enfant à l’école si le
résultat de l’un de ces autotests est positif.

En cas  de cluster  dans une classe  ou en cas  d’absence de professeur  non remplacé et afin  de
permettre aux personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire d’assurer leur travail, leurs
enfants  peuvent  être  accueillis  dans  les  écoles,  sur  présentation  d’un  résultat  de  test  PCR  ou
antigénique négatif. 

  Les professions qui peuvent bénéficier de cet accueil pour leurs enfants de moins de 16 ans :

• Tous les personnels des établissements de santé ;
• Les  biologistes,  infirmiers  diplômés  d’État,  médecins,  pharmaciens  et  préparateurs  en

pharmacie, sages-femmes, ambulanciers ;
• Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en charge du

contact-tracing,  centres  de  dépistage,  laboratoires  d’analyse,  etc.)  et  de  vaccination
(effecteurs comme personnels administratifs) ;

• Tous  les  personnels  des  établissements  et  services  médico-sociaux  :  EHPAD  et  EHPA
(personnes âgées) ; établissements pour personnes handicapées et d’aide sociale à l’enfance ;
services d’aide à domicile pour personnes vulnérables ; services infirmiers d’aide à domicile ;
lits  d’accueil  médicalisés  et  lits  halte  soins  santé  ;  appartements  de  coordination
thérapeutique  ;  CSAPA  (Centres  de  Soins,  d’Accompagnement  et  de  Prévention  en
Addictologie) et  CAARUD  (Centres  d’Accueil  et  d’Accompagnement  à  la  Réduction  de
risques  pour  Usagers  de  Drogues)  ;  centres  d’hébergement  pour  sans-abris  malades  du
coronavirus.

ACCUEIL DES ENFANTS DES PERSONNELS DE SANTÉ - ÉCOLES

MISE À JOUR PROTOCOLE ÉDUCATION NATIONALE – CAS CONTACT

https://www.gouvernement.fr/le-protocole-sanitaire-en-milieu-scolaire-simplifie
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-le-covid-19/autotests-covid-19


Dans le contexte sanitaire particulièrement tendu que connaît le Var, le dépistage reste un moyen
essentiel pour casser les chaînes de contamination.

  Le dépistage est possible :
➢ dans un laboratoire d’analyse pour la réalisation d’un test RT-PCR (résultats sous 24h) ;
➢ dans une pharmacie pour les tests antigéniques (résultats en 15 à 30 minutes) ;
➢ à  domicile  par  la  réalisation  d’autotests  disponibles  en  pharmacie.  Les  officines  sont

régulièrement approvisionnées et peuvent répondre à toutes les demandes.
Ces  autotests  sont  également  disponibles  en grandes  surfaces  jusqu’à  la  fin  du mois  de
janvier.

Il n’est désormais plus obligatoire de réaliser un test PCR pour confirmer un test antigénique positif.
En revanche, un test PCR reste nécessaire après un autotest positif. 

Retrouvez les réponses à vos questions sur les autotests sur le site du ministère de la Santé.

Dans  le  département  du Var,  les  services  de l’État  travaillent  à  la  mise  en place  de  structures
destinées à renforcer les pharmacies, en y associant également les collectivités pour l’implantation
de barnums de dépistage. Ces dispositifs viendront en complément des structures spécifiques déjà
existantes dans le département :

Vous pouvez également retrouver tous les points de prélèvement des tests RT-PCR et antigéniques
(laboratoires et pharmacies) sur le site Santé.fr. 

DÉPISTAGE

https://www.sante.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-le-covid-19/autotests-covid-19


  Pour les enfants de 5 à 11 ans
Dans  le  Var,  des  créneaux  spécifiques  sont  ouverts  depuis  le  5 janvier  dans  certains  centres
permanents. Ils sont signalés en orange dans les tableaux suivants.
Aujourd’hui,  ces  créneaux  sont  saturés  et  de
nouvelles  lignes  dédiées  aux  enfants  vont  être
créées pour répondre aux demandes des familles. 

Dès  la  semaine  prochaine,  l’escale  Ronarc’h  à
Toulon proposera ainsi  des rendez-vous sur le site
www.doctolib.fr

Rappel : l’accord des deux parents est désormais demandé pour la vaccination des 5-11 ans.
La  présence  d’au  moins  un  parent  accompagnateur  est  nécessaire  et il  doit  être  muni  d’une
attestation sur l’honneur du deuxième parent qui confirme également son accord. 

Retrouvez toutes les informations sur la vaccination des 5-11 ans sur le site du ministère de la Santé

  Pour le rappel
Le délai de la dose de rappel est ramené à trois mois après la dernière injection ou la dernière
infection au Covid-19. 

À partir  du 15 janvier,  si  vous avez entre  18 et 64 ans  et que votre dernière  injection (ou votre
dernière infection à la  Covid) date de plus de  7 mois,  votre pass  sanitaire sera désactivé.  Pour
prolonger sa validité, vous devrez prendre rendez-vous pour votre 3e dose.

Une aide au calcul de la date de rappel est disponible en cliquant ICI

  Les centres de vaccination ouverts ce week-end des 15 et 16 janvier

SE FAIRE VACCINER

https://mesconseilscovid.sante.gouv.fr/je-veux-me-faire-vacciner.html#avant-quelle-date-dois-je-recevoir-la-dose-de-rappel-dite-3-e-dose-pour-conserver-mon-pass-sanitaire
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-particulier/la-vaccination-des-enfants


  13 centres de vaccination permanents 

 5 centres de vaccination éphémères 

 Le Vaccinobus de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  se rendra à Bargemon le 18 janvier.

  Les chiffres de la vaccination dans le Var

Au 12 janvier au soir,

820 807 personnes ont reçu la 1  injection ʳᵉ

1 198 011 personnes ont reçu 2, 3 ou 4 injections

2 018 818 injections ont été réalisées.



Pour faire face à l’épidémie, le renforcement des protocoles sanitaires se poursuit dans les
domaines suivants :

 Événementiel professionnel (congrès, foires, salons)

L’ensemble des protocoles sanitaires en milieu professionnel est consultable sur le site du ministère
de l’économie en cliquant ICI

  Protocole sur les établissements culturels, qui précise les conditions de jauges, de port du masque
et de consommation de nourriture et de boissons 

  Protocole sur les établissements sportifs 

Depuis ce vendredi 14 janvier au matin, pour les déplacements entre le Royaume-Uni et la France,
de nouvelles règles s’appliquent :

 tous les voyageurs, vaccinés ou non, devront présenter au départ un test négatif (PCR ou test
antigénique) de moins de 24h ; 

 pour les voyageurs vaccinés, il  n’y aura  plus d’obligation de justifier d’un motif impérieux
pour venir en France, ni d’obligation de respecter une période d’isolement à l’arrivée sur le
territoire  national.  À  ce  titre,  la  nécessité  de  s’enregistrer  en  ligne  préalablement  au
déplacement sera levée. Des dépistages pourront être conduits dans les lieux d’arrivée ; 

 pour  les  voyageurs  non  vaccinés,  les  déplacements  en  provenance  ou  à  destination  du
Royaume-Uni seront autorisés sous réserve de pouvoir justifier d’un motif impérieux valable
pour les pays « rouges ». 

Les  voyageurs  non vaccinés  en provenance du Royaume-Uni  devront continuer  de s’enregistrer,
avant  leur  départ,  sur  la  plateforme  numérique    «  éOS  passager  »  ,  permettant  notamment  de
renseigner l’adresse de leur séjour en France. Ils devront, à leur arrivée en France, observer une
période stricte de quarantaine de 10 jours à ce lieu ; cette quarantaine sera contrôlée par les forces
de l’ordre.

Vous  pouvez  consulter  la
classification  des  pays  et  les
modalités  de  déplacement  en
cliquant ICI

ADAPTATION DES PROTOCOLES SANITAIRES 

VOYAGES DEPUIS ET VERS L’ÉTRANGER

Sports

Salons

Culture

https://passager.serveureos.org/forms/
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/deplacements
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/les-mesures/protocole-sanitaire#
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